
Le Conseil municipal de La Tour-en-Maurienne s’est réuni le mardi 31 mars 2026 dans la salle du Conseil municipal de la mairie d’Her-
millon, sous la présidence de M. DURBET Yves, Maire. Il est procédé à l’appel des conseillers municipaux, le Maire constate que le quorum 
est atteint. 
 
Membres présents : Yves DURBET, Danielle BOCHET, Louis AVANZI, Alain NORAZ, Qendresa FALQUET, Michel FRUMILLON, 
Philippe OLIVE, Claude REYNAUD, Guillaume BALCAEN, Géraldine DIANOUX, Laure DUPRAZ-CHAUDET, Ali FERROUM, Khanh
-Ly LEPAGE, Sabine MORRUGARES-BAROU, Catherine ROCHE, Anaïs TRUCHET, Pierre-Yves TRUCHET, Justine VALENZANO, 
Rémi VALLIN. 
 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 20 mars 2026 

Secrétaire de séance: Louis AVANZI 

Date de la convocation : le 26 mars 2026 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Vote : 19 Pour 

Ordre  du jour 

 
1 -   Commissions communales  
2 -   Commissions extra-communales  
3 -   Membres Commission Appel d’Offres 
4 -   Membres organismes extérieurs  
5 -   Attribution de subventions associations 
6 -   Foncier 
7 -   Approbation PPMS, Plan Particulier de Mise en Sécurité, des écoles de le Châtel et d’Hermillon 
8 -  Questions et informations diverses. 

N°11 N° 02 

 

1 - Commissions communales:  
 
Monsieur le Maire invite l’assemblée à procéder à l’élection des membres des différentes commissions municipales et précise que le Maire 
et les Maires délégués sont membres de droit de toutes les commissions. 

         
         
         
         
         
         
         
         
         
                        

Vote : 19 Pour    

Commissions Membres 

Finances Danielle BOCHET, Louis AVANZI, Qendresa FALQUET, Sabine MORRUGARES-
BAROU, Géraldine DIANOUX, Michel FRUMILLON, Alain NORAZ 

Vie scolaire Qendresa FALQUET, Justine VALENZANO, Anaïs TRUCHET, Alain NORAZ, Da-
nielle BOCHET, Ali FERROUM, Khanh-Ly LEPAGE, Laure DUPRAZ– CHAUDET. 

Ressources humaines 
Danielle BOCHET, Qendresa FALQUET, Michel FRUMILLON, Catherine ROCHE 

Travaux - Aménagement -Sécurité - Ac-
cessibilité 

Philippe OLIVE, Claude REYNAUD, Guillaume BALCAEN, Michel FRUMILLON, 
Ali FERROUM, Laure DUPRAZ-CHAUDET, Pierre-Yves TRUCHET 

Communication - Site internet - Vie asso-
ciative- Sports - Fêtes - Cérémonies 

Michel FRUMILLON, Rémi VALLIN, Guillaume BALCAEN, Pierre-Yves TRU-
CHET, Laure DUPRAZ-CHAUDET 

Tourisme – DSP - Patrimoine - Culture Claude REYNAUD, Anaïs TRUCHET, Khanh-Ly LEPAGE, Louis AVANZI, Géral-
dine DIANOUX, Rémi VALLIN, Michel FRUMILLON 

Urbanisme Louis AVANZI, Rémi VALLIN, Michel FRUMILLON, Alain NORAZ, Ali FER-
ROUM. 



A la demande de Laure DUPRAZ-CHAUDET, les convocations aux réunions des commissions municipales seront envoyées à l’en-
semble des Conseillers municipaux. 

2 - Commissions extra-communales:  
 
Monsieur le Maire explique qu’en dehors des commissions municipales, le Conseil municipal peut consulter d'autres structures.  
Le code général des collectivités territoriales permet au Conseil municipal de créer une ou plusieurs commissions extra-municipales. 
Ces commissions comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil municipal.  
 

Vote : 19 Pour    

 
3 - Membres Commission Appel d’Offres:  
 
Monsieur le Maire invite l’assemblée à procéder à l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres et précise que le maire en 
est, de droit, le président. 

 

 
 
 
 
 

 
Vote : 19 Pour 

 
4 - Membres organismes extérieur: 
 
           ● Représentants dans les syndicats intercommunaux et mixtes: 
 
Monsieur le Maire invite l’assemblée à procéder à la désignation des délégués au sein des syndicats intercommunaux et mixtes. 

Vote : 19 Pour 

Commissions          

 extra-municipales 
Membres 

Action sociale 
Danielle BOCHET, Anaïs TRUCHET, Sabine MORRUGARES-BAROU, Justine VA-
LENZANO, Michel FRUMILLON, Géraldine DIANOUX, Laure DUPRAZ-CHAUDET. 

Fleurissement – Espaces verts 
Louis AVANZI, Catherine ROCHE, Alain NORAZ, Ali FERROUM, Baptiste CAU-
JOLLE. 

Membres Titulaires Membres Suppléants 

- Qendresa FALQUET 

- Claude REYNAUD 

- Philippe OLIVE 
  

- Danielle BOCHET 

- Ali FERROUM 

- Michel FRUMILLON 
  

  Membres titulaires Membres suppléants 

Syndicat Intercommunal Arc 
Energies Maurienne 

Philippe OLIVE 
Pierre-Yves TRUCHET 

Catherine ROCHE 

Syndicat Intercommunal du 
Grand Coin 

Géraldine DIANOUX 
Rémi VALLIN 
Justine VALENZANO 
Louis AVANZI 

  

Danielle BOCHET 
Pierre-Yves TRUCHET 

Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement 

Claude REYNAUD 
Ali FERROUM 

Yves DURBET 
Louis AVANZI 

Syndicat Mixte d’Alimenta-
tion en Eau de Moyenne 

Maurienne 

Yves DURBET 

Philippe OLIVE 

Louis AVANZI 

Ali FERROUM 



           ● Désignation délégués aux communes forestières: 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient de désigner les délégués aux Communes Forestières de Savoie (1 titulaire et 1 

suppléant), pour représenter la commune dans les instances départementales et nationales de l’organisation. 

 

 

 

Vote : 19 Pour 
 

● Election d’un représentant au Syndicat Départemental de l’Energie de la Savoie: 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il convient d’élire, conformément à l’article 22 des statuts du SDES, un délégué qui participe-
ra aux élections organisées au sein de chacun des collèges pour élire, en leur sein, les délégués siégeant au comité syndical du SDES. 

Le Conseil municipal désigne Philippe OLIVE en tant que délégué pour siéger au sein du collège électoral Maurienne du SDES. 

Vote : 19 Pour 

5 - Attribution de subventions  
 
• Danielle BOCHET présente à l’assemblée la demande de subvention de l’association GRIZZLY BIKE Maurienne. Elle propose 

d’octroyer une aide de 40 € à l’association. 
Vote : 19 Pour     

• Yves DURBET présente à l’assemblée la demande de subvention de l’association « Les amis du patrimoine ». Il propose d’oc-
troyer une aide de 350 € à l’association. Pierre-Yves TRUCHET, Président de l’association « Les amis du patrimoine », ne 
prend pas part au vote. 

Vote : 18 Pour     

• Yves DURBET présente à l’assemblée la demande de subvention de l’association « Amicale des pensionnaires du Centre Hospita-
lier de la Vallée de la Maurienne ». Cette association souhaite créer une ludothèque pour la mettre à disposition des malades et 
de leurs aidants. Elle nous sollicite pour participer à l’acquisition de jeux de sociétés nécessaires au fonctionnement de cet es-
pace. Il propose d’octroyer une aide de 250 € à l’association.  

                                 Vote : 19 Pour     

 
6 - Régularisation foncière– Echanges Consorts Dupraz: 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 17 décembre 2009 prise par la commune de Le Châtel et la délibération n° 2024-100 du 02 
avril 2024 prise par la commune de La Tour-en-Maurienne, concernant un échange de parcelles entre la commune et les consorts DU-
PRAZ dans le cadre de la procédure d’expropriation liée à la restructuration du hameau du Villaret. Il présente le plan de bornage et pro-
pose d’indiquer une valeur de 100 € aux parcelles échangées.  

Il soumet la validation de cet échange de parcelles entre la commune et les consorts DUPRAZ. 

Vote : 19 Pour 

 
7 - P.P.M.S. Ecole de le Châtel et d’Hermillon: 
 
Monsieur le Maire présente le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) de l’école de Le Châtel et de l’école d’Hermillon, demandé 
par la DSDEN (Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale) pour validation. Le PPMS est un dispositif obligatoire 
dans les écoles, collèges et lycées en France. Il sert à protéger les élèves et le personnel en cas de situation exceptionnelle mettant en dan-
ger la sécurité, par exemple : 
 
·     risques naturels (tempête, inondation, avalanche, séisme…), 
·     risques technologiques ou industriels, 
·     intrusion ou attentat, 
·     accident majeur à proximité de l’établissement. 
 
Le PPMS organise à l’avance la conduite à tenir pour réagir rapidement et efficacement : 
 
· mise à l’abri ou confinement des élèves, 
· évacuation si nécessaire, 
· communication avec les secours et les familles, 
· répartition des rôles entre les adultes de l’établissement.     

Membre titulaire Membre suppléant 
  

- Claude REYNAUD 

  

  

- Pierre-Yves TRUCHET 

  



Khanh-Ly LEPAGE précise que la seconde sortie de secours prévue s’effectue par une échelle difficilement accessible pour des élèves 
de maternelle. Yves DURBET précise qu’il sollicitera l’avis de l’inspecteur académique à ce sujet. 

 
M. le Maire propose de valider le PPMS de l’école de Le Châtel.  

Vote : 19 Pour 

M. le Maire propose de valider le PPMS de l’école d’HERMILLON. 

Vote : 19 Pour 

 
8 - Questions et informations diverses: 
 

- M. le Maire informe l’assemblée que deux réunions d’information sont organisées par la 3CMA afin de présenter le projet de 
PLUIHD, Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat et Déplacements. Ce projet devra prochainement être validé par le Con-
seil municipal.  L’ensemble des membres du Conseil municipal est invité.  Une première réunion de présentation générale aura lieu 
le 27 avril à 14h et une seconde réunion de présentation du zonage et du règlement aura lieu le 05 mai à 14h. Si cela est possible 
pour les services de la 3CMA les deux réunions seront programmées le même jour.   

  L’ensemble des documents du projet du PLUIHD est consultable par le public sur le site de la 3CMA :  
  https://www.coeurdemaurienne-arvan.com/vos-services/urbanisme/planification/plui-hd-2/ 
 
- Michel FRUMILLON informe le Conseil municipal qu’une exposition organisée par « Maurienne Généalogie » aura lieu à la salle 
Léopold DURBET à Hermillon le 02 et le 03 mai.  

 
- Alain NORAZ précise que 9 pièges à frelons asiatiques ont été installés sur la commune. Il invite les habitants de La Tour-en-
Maurienne à s’équiper également pour les mettre sur leur propriété dans le but de limiter autant que possible la prolifération des 
frelons asiatiques. 

 
- Anaïs TRUCHET demande s’il est possible d’avoir les coordonnées mails et téléphones des membres du Conseil municipal. L’en-
semble de membres du Conseil accepte la diffusion des coordonnées aux membres du Conseil municipal. 

 
- Michel FRUMILLON souhaite profiter de ce début de mandat pour interroger à nouveau la commune de Saint Jean-de-Maurienne 
au sujet de l’avenir de l’ancien centre de rééducation de l’Echaillon. 

- Louis AVANZI nous informe qu’une réunion sera organisée prochainement afin de former les élus, et les riverains à l’utilisation 
du pont levant de Pontamafrey. Yves DURBET précise que les travaux de réparation du pont levant ont été récemment réception-
nés et que l’ouvrage fonctionne désormais parfaitement. 

 
- Louis AVANZI nous informe que la commission DSP (Délégation de Service Publique) sera bientôt convoquée, la DSP de l’au-
berge du Chaussy arrivant à échéance. 

 
- Yves DURBET propose d’organiser, le 29 avril à 15h au centre culturel de Pontamafrey, une réunion entre les élus et le personnel 
communal afin de faire connaissance. 

 
- Yves DURBET informe la municipalité que les travaux d’aménagement de sécurité aux abords de la mairie d’Hermillon débute-
ront le 7 avril prochain durant 6 semaines. Une circulation alternée sera mise en place. 

 
- Yves DURBET fait un point d’information sur les travaux programmés par TELT en fin d’année. La circulation sera fortement 
perturbée au niveau des feux tricolores situés à proximité de l’usine TRIMET. Une déviation sera mise en place et l’ensemble du 
trafic passera provisoirement devant la zone de Longefan jusqu’à l’Échaillon. Justine VALENZANO demande si des aménage-
ments sécurisés pour les piétons et les cyclistes pourraient être prévus. Yves DURBET précise qu’une présentation détaillée sera 
réalisée lors du prochain Conseil municipal. 

 
Séance levée à 19H56 

 



 

 

PeƟt rappel concernant l’uƟli-
saƟon des appareils bruyants 
(tondeuses, débroussail-
leuses, taille-haies, etc.) : 

 

Merci de respecter les horaires autorisés 
afin de préserver la tranquillité de chacun : 

· En semaine : 8h30 – 12h et 14h – 19h30 
· Samedi : 9h – 12h et 15h – 19h 
· Dimanche et jours fériés : 10h – 12h 

                                      MESSES A VENIR 

 

- Dimanche 05 Juillet à 10h30 messe au chalet de La Platière 
- Dimanche 26 juillet à 10h30 messe au hameau de St Jacques 
- Samedi 15 août à 10h00 messe à l'église de Montpascal 
- Mardi 08 septembre à 10h30 messe à Notre Dame de Montandré  




